
Travail  
au froid
La vigilance s’impose ! 
Il faut se protéger  
du froid ! 
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Source : Saskatchewan Department of Labour, Occupational Health and Safety Division.

Le régime s’applique dans les conditions suivantes :

1. Pour un travail physique modéré à soutenu par périodes de quatre heures. 

2. Les pauses sont prises pendant 10 minutes dans un milieu chauffé.

3. Si le niveau d’activité physique est limité (ou léger), le corps produit moins de chaleur et, par conséquent, se refroidit plus rapidement.  
Dans ce cas, il faut se référer à un niveau inférieur du tableau (plus de protection). 

 Par exemple, à -35 °C, lorsqu’il n’y a pas de vent notable :

	 -	 le	tableau	indique	que	la	durée	de	la	période	de	travail	ne	doit	pas	excéder	55	minutes	et	qu’un	minimum	de	3	pauses	est	requis ;	

 -  Or, pour un travailleur qui exécute une tâche exigeant peu de mouvements (travail léger), la durée de la période de travail ne doit pas  
  excéder 40 minutes (au lieu de 55), et 4 pauses (au lieu de 3) sont requises. 

4. Ce régime s’applique aux travailleurs portant des vêtements secs.

* À défaut de pouvoir mesurer la vitesse du vent, on peut l’estimer ainsi : un vent de 8 km/h est suffisant pour faire bouger un drapeau léger ;  
 à 16 km/h, le drapeau est complètement déployé ; à 24 km/h, le vent soulève une feuille de papier journal ; à 32 km/h, il cause de la poudrerie.
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De -26 à -28 120 min 1 120 min 1 75 min 2 55 min 3 40 min 4

De -29 à -31 120 min 1 75 min 2 55 min 3 40 min 4 30 min 5

De -32 à -34 75 min 2 55 min 3 40 min 4 30 min 5 Interrompre tout 
travail non urgent

De -35 à -37 55 min 3 40 min 4 30 min 5 Interrompre tout 
travail non urgent

De -38 à -39 40 min 4 30 min 5 Interrompre tout 
travail non urgent

De -40 à -42 30 min 5 Interrompre tout 
travail non urgent

-43 ou 
au-dessous

Interrompre tout 
travail non urgent
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